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Membre rééligible au conseil d'administration

Par MARTINE641, le 06/02/2018 à 15:22

BONJOUR marque de politesse[smile4]rnrnL'assemblée générale de notre association 1901
a lieu le mercredi 14 février, un des membre sortant se représente, toutefois le jour de
l'assemblée il ne sera pas présent. Peut on le présenter quand même à la réélection.rnrn
MERCI marque de politesse[smile4]

Par Visiteur, le 06/02/2018 à 21:15

Bsr,rnCe membre postulant peut être absent ce jour là, mais cela ne l'empêche pas d'être
candidat.
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